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Environ cent cinquante professionnels des médias
publics et privés de la région maritime repartis en quatre
groupes prennent part du 23 au 26 février 2026 à Notsè à
un atelier de sensibilisation et d’information sur la protec-
tion des données personnelles. Organisé  sous le  thème:
«Rôle des médias dans la promotion d’une culture de pro-
tection des données personnelles» par l’Instance de Pro-
tection des Données à Caractère Personnel (IPDCP), la ren-
contre de Notsè vise à renforcer  la compréhension , par
les professionnels des médias, des enjeux liés au traite-
ment des données personnelles, afin d’améliorer leurs pra-
tiques professionnelles et leur rôle de relais dans la sensi-
bilisation du public.

Protection des données personnelles :

Les professionnels des médias outillés par l’IPDCP
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contenir des données person-
nelles. Les médias manipulent
quotidiennement des données
d’identification, des images,
des voix, des données sensi-
bles, des informations judiciai-
res, des coordonnées de sour-
ces, des données de localisa-
tion, parfois même des docu-
ments administratifs  ou
biométriques.

Parfois volontairement,
parfois sans s’en rendre
compte. Et chaque diffusion
engage votre responsabilité
éthique, professionnelle et ju-
ridique», a déclaré  Colonel
Béléi Bédiani, président du
IPDCP.

L’objectif de cette ren-
contre a t’il dit «est donc de
renforcer votre compréhen-
sion du cadre juridique natio-

«Nous avons pour mis-
sion de protéger les libertés
et droits fondamentaux des
citoyens, notamment leur vie
privée, face aux enjeux crois-
sants d’un numérique en
constante mutation. Mais
cette mission ne peut être
pleinement accomplie sans
vous. Les médias jouent un
rôle incontournable : vous in-
formez, vous sensibilisez,
vous enquêtez, vous influen-
cez les comportements, et
vous façonnez la conscience
collective.

Aujourd’hui, plus que
jamais, chaque image diffu-
sée, chaque interview, cha-
que reportage, chaque micro-
trottoir, chaque article en li-
gne ou à la télévision, chaque
publication numérique peut

Photo de famille

une chronique radio, un arti-
cle d’investigation ou une pu-
blication bien structurée peut
changer la manière dont les ci-
toyens protègent leurs don-
nées.
-Deuxièmement, vous êtes une
vigie.
Par vos enquêtes, vos analy-
ses, vos investigations, vous
mettez en lumière les dérives,
les abus, les violations, les pra-
tiques dangereuses qui met-
tent en péril les droits des per-
sonnes. Votre rôle de veille
contribue à faire évoluer les
organisations et à rappeler à
tous la nécessité de respecter
la loi.
-Troisièmement, vous êtes des

nal et de vous accompagner
vers des pratiques plus respon-
sables, plus protectrices et plus
conformes».

Pour  le président de
l’IPDCP le rôle des profession-
nels des médias dans la pro-
tection des données est essen-
tiel et trois responsabilités ma-
jeures.
«-Premièrement, vous êtes des
éducateurs.
Vous avez la capacité unique
de sensibiliser le public, d’ex-
pliquer les notions clés, d’éclai-
rer les risques du numérique,
de prévenir les arnaques, les
usurpations d’identité, les
cyberviolences et les dérives.
Une émission de 10 minutes,

modèles d’exemplarité.
Vous ne pouvez appeler le
public à la prudence si vos
propres pratiques ne respec-
tent pas les principes essen-
tiels : floutage des mineurs et
des victimes, anonymisation
des témoignages sensibles,
vérification des consente-
ments et autorisations.
avant diffusion, traitement
proportionné et loyal des don-
nées, sécurisation des infor-
mations collectées dans les
rédactions etc.»

«Être un professionnel
des médias, c’est aussi pro-
téger la vie privée, la dignité
de ceux que l’on montre, de
ceux que l’on cite et de ceux
que l’on interviewe» a rappelé
Colonel Béléi Bédiani.

Deuxième  du  genre,
organisé par l’IPDCP en col-
laboration  avec la haute
autorité de l’audiovisuel et la
communication (HAAC), l’ate-
lier d’information et de sensi-
bilisation des acteurs des
médias sur la protection des
données personnelles, prend
en compte plus de deux cents
professionnels des médias
privés et publics sur toute
l’étendue du territoire natio-
nal.  Les activités de ces ate-
liers sont meublées  par la
présentation du cadre juridi-
que de la protection des don-
nées personnelles ; la pré-
sentation des messages de
sensibilisation de l’IPDCP et
une séance des échanges sur
les présentations.

Après  l’étape des
médias maritimes, l’IPDCP va
poursuivre   le 2 mars 2026 à
Atakpamé les mêmes forma-
tions à l’endroit des médias
de la région des Plateaux et
Centrale pour finir à Kara le
5 mars 2026 avec les médias
de la région de la Kara et des
Savanes.

Daniel A.

dans cette voie.
Deuxième réforme struc-

turante : la facturation internet
devient plus transparente.
L’unité de décompte obligatoire
sera désormais l’octet, la plus
petite unité de mesure. Concrè-
tement, chaque donnée con-
sommée sera facturée au plus
juste. Cette décision vise à
mettre un terme au sentiment
d’« épuisement anormal » des
forfaits, souvent dénoncé par
les utilisateurs. Le Togo devient
le seul pays de la sous-région
à imposer une telle exigence
technique.

Troisième changement
notable : la durée de validité
des cartes SIM inactives est

période dite « de conservation
». Pour les forfaits de 10 jours
ou moins, l’abonné dispose de
10 jours supplémentaires pour
les récupérer en renouvelant
la même offre. Pour les forfaits
de plus de 10 jours, ce délai
est porté à 30 jours. Une me-
sure attendue depuis long-
temps.

Autre précision impor-
tante : en cas de souscriptions
multiples, le système déduira
en priorité les volumes dont la
date d’expiration ou de conser-
vation est la plus proche. Fini
les pertes invisibles. Le Togo
rejoint ainsi la Côte d’Ivoire et
le Burkina Faso, déjà engagés

C’est une petite révo-
lution dans le secteur des
télécommunications au
Togo. Les forfaits qui dispa-
raissent sans explication
appartiendront bientôt au
passé. Ce vendredi 20 fé-
vrier 2026, l’Autorité de
régulation des communica-
tions électroniques et des
postes (ARCEP) a annoncé
une série de décisions for-
tes pour mettre fin à la «
frustration des forfaits ».
Les abonnés de YAS Togo
et de Moov Africa Togo
sont directement concer-
nés.

Après plusieurs mois
d’échanges avec les opéra-
teurs et les associations de
consommateurs, notamment
la LCT, l’ATC et le MMLK, le
régulateur a tranché. Trois
mesures majeures entrent
en vigueur. L’objectif est de
protéger les usagers et res-
taurer la confiance.

Première avancée, et
non des moindres : les volu-
mes non consommés ne se-
ront plus automatiquement
perdus. Les gigas internet et
unités d’appel inutilisés bé-
néficieront désormais d’une

Télécoms : L’ARCEP renforce la protection

des consommateurs
allongée. Le délai de désacti-
vation passe de trois à six
mois. Une avancée pour les
voyageurs ou les détenteurs
de lignes secondaires. Tant
que la carte reste active, le cré-
dit du compte principal est pré-
servé.
Au-delà des annonces,
l’ARCEP promet un contrôle
strict de l’application de ces
mesures. La transparence des
offres promotionnelles sera
renforcée. Les exigences de
qualité de service sont égale-
ment rappelées. « L’ARCEP
salue l’esprit d’ouverture des
opérateurs ayant permis d’ob-
tenir ces grandes avancées
pour une meilleure expérience
des consommateurs », a con-
clu l’institution dans son com-
muniqué.

Avec ces décisions, le
régulateur togolais redéfinit les
règles du jeu. Les forfaits
internet et crédits de commu-
nication ne pourront plus « fon-
dre comme neige au soleil ».
Pour des millions d’abonnés
mobiles, c’est un signal fort. La
protection du consommateur
devient une priorité concrète.

Carole A.
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Recrudescence des perturbations dans la fourniture de l’énergie électrique :

Le DG Débo-K’mba BARANDAO s’explique et rassure

tribution provoque des pannes,
notamment lors des pics de de-
mande.

Tout en  expliquant  l’ori-
gine de ces désagréments,
Débo-K’mba BARANDAO  ras-
sure que le phénomène est cir-
conscrit dans le temps.

«Les perturbations que
nous connaissons actuelle-
ment, ce sont des perturba-
tions momentanées, locali-
sées. Ce ne sont pas des per-
turbations d’ampleur qui cou-
vrent tout le réseau ou bien
tous les clients’’, a-t-il indiqué.
‘’C’est seulement en réalité aux
heures de forte demande,
c’est-à-dire le soir lorsque tout
le monde est à la maison et
branche les équipements, al-
lume les lampes pour les éclai-
rages, et donc la demande
augmente», a-t-il précisé.

Cette hausse de la con-
sommation nationale coïncide
avec des contraintes chez les
partenaires historiques du
Togo. « Il arrive un moment où
nos fournisseurs traditionnels,
qui sont le Ghana ou le Nige-
ria, aussi pour des raisons, les
mêmes raisons d’exploitation
de leur réseau national, sont

Manque de combusti-
ble (Gaz) : Les difficultés d’ap-
provisionnement en gaz natu-
rel, essentiel au fonctionne-
ment de la centrale thermique
de Lomé, ont causé des pé-
nuries, notamment en raison
de limitations chez le fournis-
seur nigérian.

Travaux de mainte-
nance et modernisation : Des
interruptions programmées
sont nécessaires pour la
maintenance du West African
Gas Pipeline Company et
pour des travaux de raccor-
dement de nouvelles infras-
tructures par la CEET (Com-
pagnie Énergie Électrique du
Togo).

Dépendance à l’im-
portation : Une grande par-
tie de l’électricité est importée
du Nigeria et du Ghana, qui
font également face à leurs
propres crises énergétiques.

Fraude et pertes : Les
branchements clandestins et
la manipulation des comp-
teurs grèvent le réseau et les
recettes de la société.

Vétusté des installa-
tions : Le vieillissement de
certains équipements de dis-

Ce qui fait qu’en faisant ainsi,
la demande va réduire et
donc on pourra servir plus
adéquatement les popula-
tions», s’est-il félicité, saluant
la ‘’compréhension’’ et la
‘’coopération’’ des clients in-
dustriels.

Interrogé sur les solu-
tions durables pour sortir de
ces épisodes récurrents,
Débo-K’mba BARANDAO a
mis en avant les investisse-
ments en cours. Si le Togo
peut déjà compter sur la cen-
trale thermique de Contour
Gobal, Kékéli ou la centrale
solaire de Blitta, d’autres pro-
jets viendront renforcer le mix
énergétique.

«Bientôt, on pourra
avoir en addition dans le parc
la centrale solaire de
Dapaong, dans la région des
Savanes, la centrale solaire
de Sokodé dans la région
centrale. Et il y a d’autres ini-
tiatives qui pourraient permet-
tre effectivement de maîtriser
et d’accroître la capacité de
production du Togo», a-t-il an-
noncé.

Il a conclu par un appel
à la responsabilité collective
et à la prudence, invitant les
consommateurs à adopter
des méthodes de consomma-
tion responsables et à dé-
brancher leurs équipements
en cas de coupure pour les
protéger lors du retour du
courant.

Daniel A.

Le Togo a officielle-
ment lancé, ce mardi à Lomé,
l’harmonisation de la tenue
vestimentaire du personnel
des formations sanitaires. La
cérémonie, organisée au CHU
Sylvanus Olympio, marque
une nouvelle étape dans la
modernisation du système de
soins. À première vue symbo-

amenés à réduire la fourniture,
ce qui nous laisse avec un dé-
ficit qu’on doit gérer », a dé-
taillé M. BARANDAO.

Au-delà de ce déficit, le
premier responsable de la
CEET a évoqué des causes
techniques liées à l’intercon-
nexion des réseaux. ‘’Nous
sommes dans la conjonction
de deux réseaux, le réseau du
Ghana et le réseau du Nige-
ria. Ce basculement fait qu’on
est obligé de passer par des
coupures’’, a-t-il expliqué, évo-
quant également les difficultés
de réajustement lorsque l’un
des fournisseurs se retire
spontanément.

Quelles sont les mesures
d’urgence prises par la

CEET ?
La CEET a activé deux

mesures pour palier la situa-
tion. La première est une adap-
tation de sa politique de main-
tenance. «A cette période de
forte chaleur et de forte de-
mande de l’électricité, on a
décidé de réduire au minimum,
de limiter les interruptions pour
la maintenance programmée.
Ce qui veut dire qu’on ne
pourra intervenir que pour des
maintenances curatives», a in-
diqué le DG.

La seconde mesure vise
à lisser la consommation. La di-
rection a rencontré les gros
consommateurs pour les appe-
ler à la solidarité. «On a eu des
entretiens avec eux pour les
amener aux heures de forte
demande, donc le soir (…), à
se retirer volontairement et
qu’ils utilisent leurs équipe-
ments propres de production.

patients et leurs
accompagnants à distinguer
médecins, infirmiers, sages-
femmes, aides-soignants ou
personnels techniques cons-
tituait une source récurrente
de stress et de perte de
temps. Désormais, chaque
catégorie professionnelle dis-
pose d’une tenue standardi-
sée, immédiatement recon-
naissable. Une clarification
essentielle dans un environ-
nement où l’urgence et la
pression sont permanentes.

Comme l’a souligné le
ministre délégué, le profes-
seur Tchin Darre, « la tenue
professionnelle ne se substi-
tue pas aux soins, mais elle
contribue à la protection des
usagers et à la restauration
de la confiance ». Un point de
vue partagé par le Dr
Tsolenyanu, Secrétaire géné-
ral du Syndicat des praticiens
hospitaliers du Togo, pour qui
« la blouse est avant tout un
symbole de confiance».

muns permettant d’identifier
immédiatement les différents
corps professionnels au sein
des établissements. À travers
un code couleur harmonisé à
l’échelle nationale, les autori-
tés entendent renforcer à la fois
la lisibilité des soins et la sé-
curité des patients, tout en flui-
difiant les parcours au sein des
hôpitaux.

Mettre fin à la confusion
dans les services

Dans de nombreux centres de
santé, l’incapacité pour les

verselle et des Assurances,
Jean-Marie Koffi Ewonoule
TESSI, a procédé à la remise
officielle d’un important lot de
tenues destinées au personnel
de santé, en présence du mi-
nistre délégué, Tchin DARRE.
Cette remise consacre le dé-
marrage effectif de l’applica-
tion du code vestimentaire na-
tional dans les formations sa-
nitaires publiques, privées et
confessionnelles du pays.
L’objectif affiché est d’instau-
rer des repères visuels com-

lique, la mesure s’inscrit en
réalité dans une stratégie plus
large visant à améliorer l’orga-
nisation hospitalière et la qua-
lité de l’expérience patient.

Au nom du Président du
Conseil, Faure Essozimna
Gnassingbé, le ministre de la
Santé, de l’Hygiène publique,
de la Couverture sanitaire uni-

Depuis le début de l’année 2026 les Togolais consta-
tent une résurgence des perturbations dans la fourniture
de l’énergie électrique. Généralement face à ces pertur-
bations, la direction de la Compagnie Energie Electrique
du Togo (CEET) pointe du doigt le déficit d’approvisionne-
ment en gaz naturel nigérian pour les centrales thermi-
ques et  la maintenance des infrastructures. S’y ajoutent
des travaux de modernisation du réseau, le vieillissement
des installations, et des fraudes. Dans un entretien accordé
à la Télévision Nationale le 17 février dernier, le Directeur
Général de la CEET,  Débo-K’mba BARANDAO a fait le point
sur la situation, invoquant à la fois des tensions sur les
réseaux des fournisseurs étrangers et des contraintes
techniques.

Harmonisation des tenues du personnel de santé :
Le gouvernement passe à l’action et met fin à la confusion

Le gouvernement togolais engage une réforme prag-
matique du quotidien hospitalier à travers l’harmonisation
des tenues du personnel de santé. Lisibilité des rôles, sé-
curité des patients et valorisation du Made in Togo s’impo-
sent comme les piliers d’une modernisation silencieuse,
mais structurante.

Suite de la page 6

Photo de famille avec les autorités à l’issue du lancement

Débo-K’mba BARANDAO, DG CEET
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Togo :  Désormais  la protection des hautes

personnalités et des institutions encadrée
Réuni en Conseil des ministres ce jeudi 19 février

2026 à Lomé, sous la présidence de Faure Gnassingbé, le
gouvernement togolais a adopté un décret portant créa-
tion d’une direction dédiée à la protection des hautes per-
sonnalités et des institutions publiques. Cette décision
s’inscrit dans une dynamique de renforcement du dispo-
sitif sécuritaire national, dans un contexte marqué par
l’évolution des menaces et la montée en puissance du pays
sur la scène internationale.

Toutefois, la production de
données fiables demeure en-
travée par les limites techni-
ques et institutionnelles du
dispositif actuel. Afin de répon-
dre aux évolutions technolo-
giques et aux exigences con-
temporaines en matière de
cartographie, le gouverne-
ment a décidé de transformer
la direction générale de l’in-
formation géographique et de
la cartographie en Institut géo-
graphique national du Togo
(IGNT), doté de l’autonomie
de gestion administrative et
financière. Cette réforme vise
à renforcer l’efficacité opéra-
tionnelle de la structure et à
l’inscrire dans les dynamiques
régionales et internationales.
L’adoption du présent décret
permet à notre pays de dis-

ment unique, afin d’assurer une
organisation intégrée et cohé-
rente des missions de protec-
tion. La création de cette direc-
tion répond à un double impé-
ratif : rationaliser le commande-
ment et améliorer la coordina-
tion opérationnelle. En
mutualisant les moyens hu-
mains et matériels, elle vise à
garantir une plus grande effica-
cité et un niveau accru de
professionnalisation du dispo-
sitif de protection.  Le conseil
des ministres a ensuite adopté
le décret portant création, attri-
butions, organisation et fonc-
tionnement de l’Institut géogra-
phique national du Togo (IGNT)

Depuis plusieurs années,
le Togo a engagé des réformes
dans le domaine foncier et de
l’information géographique.

Compte rendu du Conseil
des ministres

Le conseil des ministres s’est
réuni ce jeudi 19 février 2026,
sous la présidence de Son
Excellence, Monsieur Faure
Essozimna GNASSINGBE,
Président du Conseil. Le Con-
seil des ministres a examiné
et adopté un (1) projet de loi,
deux (2) décrets et écouté
une (1) communication.

1. Au titre du projet de loi
Le conseil des minis-

tres a adopté le projet de loi
portant réglementation de la
microfinance en République
togolaise. Ce texte vise à
transposer dans la législation
nationale la loi uniforme
adoptée par le conseil des
ministres de l’UMOA, le 21
décembre 2023, en vue de
pallier les insuffisances du
cadre juridique actuel appli-
cable au secteur de la
microfinance au sein de
l’Union, notamment en matière
de gouvernance, de gestion
du crédit, de contrôle interne
et de fiabilité des systèmes
d’information.

La transposition de
cette loi uniforme permettra
de consolider la stabilité fi-

nancière, de renforcer l’inclu-
sion financière, de mieux pro-
téger les usagers et d’assurer
la conformité de notre pays
aux standards internationaux
en matière de microfinance.

2. Au titre des décrets
Le conseil des ministres

a adopté le décret portant
création, attributions, organisa-
tion et fonctionnement de la di-
rection de la protection des
hautes personnalités et des
institutions. Face aux mutations
du contexte sécuritaire et à
l’accroissement de la visibilité
internationale du Togo à tra-
vers l’organisation des évène-
ments internationaux, l’adapta-
tion constante des mécanis-
mes nationaux de protection
s’impose. Dans ce cadre, le
renforcement de la sécurité
des hautes personnalités et
des institutions publiques
constitue une exigence priori-
taire. Le présent décret crée,
à cet effet, une direction spé-
cialisée chargée de la protec-
tion des hautes personnalités
et des institutions. Cette direc-
tion regroupera des éléments
issus de la police nationale et
de la gendarmerie nationale,
placés sous un commande-

comme de nuit. Tout contreve-
nant s’expose aux sanctions
prévues par la réglementation
en vigueur.

Le Ministre a rappelé que
la sécurité routière est une res-
ponsabilité collective. II  invite,
par conséquence, tous les usa-
gers au strict respect du code
de la route pour protéger les
vies humaines et garantir la sé-

significativement les accidents
de la circulation sur ces axes,
tout en assurant durablement
la sécurisation de ces  corri-
dors stratégiques essentiels à
la mobilité des personnes et au
transport des biens.

À cet effet, les mesures
suivantes sont prises: Intensi-
fication des contrôles de vi-
tesse sur l’ensemble des axes
concernés; Répression rigou-
reuse des dépassements dan-
gereux; Elimination immédiate
de tout mauvais stationnement
et de tout encombrement de la
voie publique; Contrôle strict
des chargements et de la con-
formité des transports en com-
mun; Vérification systématique
du port du casque et de la
ceinture de sécurité; Renfor-
cement des patrouilles de jour

Dans le cadre du ren-
forcement de la sécurité rou-
tière et en réponse à la re-
crudescence des accidents
graves enregistrés sur les
axes routiers, le Ministre de
la sécurité informe la popula-
tion et les usagers de la route
que depuis le 09 février 2026,
une opération spéciale est
déployée sur l’ensemble des
axes routiers du pays, avec
une attention particulière por-
tée sur le Grand
Contournement de Lomé, la
route nationale n°1 (RN1
Lomé-Cinkassé), la route na-
tionale N°2 (RN2 Lomé-
Aného) et la route nationale
N°5 (RN5 Lomé-Kpalimé-
Atakpamé). Cette opération
vise à réduire

Lutte contre les accidents de circulation :

Quand les mesures du  Ministre  MADJOULBA

renforcent les actions de la DSR

curité sur l’ensemble du ré-
seau routier national. Suite à
cette disposition instaurée
par le ministère de la sécurité
et dans sa mission réga-
lienne, la Division de la Sécu-
rité Routière (DSR) a inter-
pellé vendredi 20 février der-
nier à la sortie nord de Lomé
une vingtaine de véhicules de
transport en commun. L’opé-

Faure Gnassingbé, Président du Conseil

ration s’inscrivait dans le ca-
dre de sa mission de contrôle
et de répression des infrac-
tions au code de la route. Ces
véhicules sont interpellés
pour surcharge de marchan-
dises aussi bien à l’intérieur
que sur les toits.Selon la DSR,
la surcharge met en danger
le conducteur, les passagers
et l’ensemble des usagers de
la route. « Un véhicule en ex-
cès de chargement devient
instable, difficile à manœuvrer
et augmente considérable-
ment les risques d’accident,
de renversement et de dé-
faillance mécanique », a-t-
elle ajouté. Les contreve-
nants ont été délestés du sur-
plus de marchandises puis
verbalisés.

La DSR appelle les con-
ducteurs et transporteurs au
strict respect des normes de
chargement.

poser d’une structure capable
de produire des données fia-
bles en matière de cartogra-
phie et d’informations géo-
graphiques. Elle contribuera,
en outre, au développement
socio-économique par la mo-
dernisation des outils de
géolocalisation, de numérisa-
tion et de gestion territoriale.

3. Au titre de la communi-
cation

Le conseil des minis-
tres a écouté une communi-
cation relative à l’évolution de
la situation de l’inclusion fi-
nancière au Togo, présentée
par Madame le ministre du dé-
veloppement à la base et de
l’économie sociale et soli-
daire. Le gouvernement a
adopté en décembre 2021 la
Stratégie nationale d’inclusion
financière (SNIF) 2021-2025,
cadre de référence visant à
renforcer l’accès des popula-
tions, notamment les plus vul-
nérables, aux services finan-
ciers formels. Sa mise en
œuvre s’appuie sur des dis-
positifs structurants tels que
le Fonds national de la fi-
nance inclusive (FNFI) et
l’Observatoire de la qualité
des services financiers du
Togo (OQSF-TG).

Les résultats obtenus
sont significatifs : en 2024, le
taux d’inclusion financière est
passé de 87,7 % à 89,04 %,
positionnant le Togo au

Le Togo fait face depuis quelques temps à une re-
crudescence de graves accidents sur les différents axes
routiers à travers le pays. Pour renforcer la sécurité rou-
tière réduire significativement ces accidents de la circu-
lation, le Ministre de la sécurité, Colonel Calixte Batossie
MADJOULBA à travers un communiqué signé  le 17 fé-
vrier dernier informe sur les mesures prises.

suite à la page 5
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Un nouveau tournant s’annonce dans les relations
bilatérales entre le Ghana et le Togo. Le gouvernement
ghanéen a décidé de recourir à l’arbitrage international
pour délimiter la frontière maritime entre les deux pays.
Ceci conformément à la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer (CNUDM). La question qui revient sur les
lèvres est de savoir si le gouvernement togolais profitait
de l’occasion pour réclamer le retour du Togo britanni-
que.

Conflit  frontalière maritime Togo-Ghana :

Une occasion en or pour le retour du Togo britannique ?

L’information est conte-
nue dans un communiqué dif-
fusé ce vendredi 20 février
2026. Selon Accra, cette ini-
tiative intervient après huit
années de négociations in-
fructueuses menées dans
l’espoir d’aboutir à un accord
consensuel.

« Le Ghana a pris cette
mesure afin d’éviter une es-
calade des incidents qui ont
créé des tensions entre cer-
taines de nos institutions et de
promouvoir un règlement à
l’amiable », a déclaré Felix
Kwakye Ofosu, député et
porte-parole du Président,
Ministre des Communications
gouvernementales.

La question de la fron-
tière maritime entre les deux
voisins du Golfe de Guinée
ne date pas d’hier. Depuis
bientôt dix ans, le Togo s’est
exposé aux visées expansion-
nistes du Ghana dans le Golfe
de Guinée. Les autorités to-
golaises ont contesté l’attribu-
tion d’un marché d’exploration
pétrolière dans le bloc ultra-
profond de Kéta-Est, estimant
que la concession pétrolière
octroyée est un territoire to-
golais. Une situation qui a
poussé le Comité de l’intérêt

public et de la responsabilité
(PIAC Ghana) à recommander
aux autorités ghanéennes de
trouver une solution avec le
Togo notamment par une déli-
mitation de la frontière mari-
time.

Lors des négociations
engagées depuis 2018, le
Ghana avait proposé d’aller à
une délimitation provisoire.
Mais le Togo insiste sur la né-
cessité de trouver un accord
définitif sur la question.

La question touche à
des enjeux économiques et
sécuritaires majeurs, notam-
ment l’exploitation des ressour-
ces halieutiques et énergéti-
ques offshore. Les zones ma-
ritimes contestées suscitent
depuis plusieurs années des
crispations discrètes, parfois
matérialisées par des incidents
impliquant des navires de pê-
che ou des acteurs institution-
nels.

Le recours à l’arbitrage,
prévu par la CNUDM vise en
principe à offrir un cadre juri-
dique neutre pour trancher les
différends. Une procédure qui,
bien que légale et encadrée,
peut néanmoins s’avérer lon-
gue et politiquement sensible.

Sur les réseaux sociaux,

sieurs inconvénients diploma-
tiques. D’abord, le recours à
une juridiction internationale
peut être perçu comme un
aveu d’échec du dialogue bi-
latéral. L’on estime que cela
pourrait fragiliser la confiance
mutuelle, surtout si la procé-
dure donne lieu à des décla-
rations publiques ou à des
lectures divergentes des faits
historiques et juridiques.

Ensuite, la
médiatisation du différend
pourrait raviver des sensibili-
tés nationalistes dans les
deux pays. Les opinions pu-
bliques, souvent peu familiè-
res avec la technicité du droit
maritime, pourraient interpré-
ter la démarche comme une
confrontation plutôt qu’un
mécanisme de règlement pa-
cifique.

L’autre risque reste la
suspension implicite de cer-
taines coopérations techni-
ques ou sécuritaires en mer,
par prudence politique. Or, le
Ghana et le Togo collaborent
déjà sur plusieurs dossiers ré-
gionaux, notamment la sécu-
rité maritime dans le Golfe de
Guinée, la lutte contre la pê-
che illicite et la criminalité
transfrontalière.

Enfin, une décision ar-
bitrale défavorable à l’une
des parties pourrait générer
des frustrations politiques in-
ternes, susceptibles de com-
pliquer la mise en œuvre du
verdict et d’alimenter des ten-
sions diplomatiques à moyen
terme.

Carole A.

la question maritime ravive des
sensibilités historiques. Cer-
tains intervenants évoquent le
référendum de 1956 organisé
sous administration britanni-
que dans le Togoland occiden-
tal, ayant conduit à son ratta-
chement à la Gold Coast de-
venue le Ghana indépendant
sous Kwame Nkrumah.

D’autres estiment toute-
fois qu’une telle revendication
serait inopportune dans le con-
texte régional actuel, plaidant
plutôt pour la stabilité et le res-
pect des mécanismes diploma-
tiques et juridiques.

«Je pense qu’il est temps
que le Togo aussi mette sur la
table la question de sa réunifi-
cation tant à l’ouest qu’à l’est.
Nous ne devons pas tout le
temps subir», avance Ben
Yashikov sur Facebook. Pro-
position soutenue et défendue
par Alex Wilson. «C’est malheu-
reux à dire, mais le moment est
venu de mettre sur la table le
problème du référendum illégal
de 1956. Le Togo doit retrou-

ver ses frontières d’avant la
première guerre mondiale. Le
Cameroun a été réunifié,
même s’il persiste dans ce pays
des tensions entre la zone an-
glophone et l’Etat central.
Même la presqu’île de Bakassi,
considérée comme une
éponge de pétrole, a été rétro-
cédée au Cameroun par le Ni-
geria après la décision de la
cour internationale de justice.
C’est la position d’un citoyen
togolais, frustré de voir son
pays amputé de façon injuste
d’une grande partie de son ter-
ritoire et de ses populations.
On n’a pas besoin de conflit
armé entre les deux pays pour
régler ce différend», insiste
Alex Wilson sur le même réseau
social.

Ces réactions traduisent
un sentiment de vigilance ac-
crue autour des questions de
souveraineté, tant maritime
que terrestre. Elles ne reflètent
cependant pas une position of-
ficielle de l’État togolais. Si Ac-
cra insiste sur sa volonté de
préserver de « bonnes rela-
tions » avec Lomé, cette déci-
sion pourrait comporter plu-

nues traduisent un choix poli-
tique clair en faveur du « Made
in Togo », à la croisée des en-
jeux sanitaires, industriels et
sociaux.

Prenant la parole, le Di-
recteur général de BENART
AFRIQUE, Dominique
ZOTOGLO, a tenu à souligner
que cette réforme allait bien
au-delà d’une simple dotation
vestimentaire. « Ce moment
marque bien plus qu’une re-
mise d’uniformes. Il symbolise
la rencontre entre exigence
sanitaire, industrialisation na-
tionale et création d’emplois
durables », a-t-il déclaré, met-
tant en lumière la dimension
stratégique de cette produc-
tion locale.

Conçues pour répondre
aux réalités du milieu hospita-
lier, les tenues reposent sur
des critères de confort, de ré-
sistance, de professionnalisme
et de sécurité sanitaire. Un
choix assumé, qui participe à
la qualité des soins tout en ren-
forçant la protection du per-
sonnel. Mais au-delà de l’as-
pect technique, c’est toute une

À l’hôpital, où chaque
minute compte, l’identification
rapide du bon interlocuteur
peut conditionner la qualité et
la rapidité de la prise en
charge. L’harmonisation des
tenues apparaît ainsi comme
un levier discret mais straté-
gique, pensé pour améliorer
l’efficacité sans alourdir les
procédures.

Au-delà de la relation
soignant-patient, la réforme
s’inscrit dans une logique de
gouvernance. L’uniformisa-
tion visuelle contribue à struc-
turer l’organisation interne
des formations sanitaires, à
renforcer la discipline profes-
sionnelle et à consolider le
sentiment d’appartenance au
service public.

Le choix assumé du «
Made in Togo »

Autre signal fort envoyé lors
de la cérémonie : l’origine
des uniformes. Entièrement
produites sur le site industriel
de Datcha, les nouvelles te-

deuxième rang de l’UEMOA.
Le FNFI a octroyé plus de 1,9
million de crédits pour un
montant cumulé de 116,59
milliards de FCFA à fin octo-
bre 2025. Ces avancées con-
tribuent à la réduction des iné-
galités, au renforcement de la
résilience des ménages et à
la promotion d’une crois-
sance inclusive. Toutefois, la
consolidation de ces acquis
requiert un renforcement du
cadre institutionnel et opéra-
tionnel, notamment dans le
secteur de la microfinance et
à travers une meilleure
opérationnalisation de
l’OQSF-TG. A cet effet, le gou-
vernement prévoit, notam-
ment l’élaboration d’une nou-
velle Stratégie nationale d’in-
clusion financière 2026-2030,

chaîne de valeur nationale qui
est mobilisée.

« Ces uniformes sont in-
tégralement fabriqués au
Togo, sur notre site industriel
de Datcha. Chaque tenue re-
présente un emploi local, une
famille soutenue et une valeur
ajoutée créée sur notre terri-
toire », a insisté le directeur,
rappelant l’impact direct de
cette politique sur l’emploi et la
souveraineté productive du
pays.

Si cette harmonisation
vestimentaire ne saurait, à elle
seule, répondre à l’ensemble
des défis structurels du secteur
modernisation des plateaux
techniques, infrastructures,
conditions de travail  elle en-
voie néanmoins un signal fort.
Celui d’un système de santé
engagé dans une dynamique
de rigueur, de lisibilité et de
confiance, où chaque réforme,
même silencieuse, contribue à
améliorer durablement le ser-
vice rendu au citoyen.

Daniel A.

Harmonisation des tenues du personnel de santé :

Le gouvernement passe à l’action et

met fin à la confusion

d’un projet spécifique en fa-
veur des jeunes, la création
d’un  bureau d’innovation
pour la promotion de la
fintech et le  renforcement de
la gouvernance et de la ges-
tion des risques dans les ins-
titutions de microfinance. Le
conseil des ministres a pris
acte du bilan de la SNIF 2021-
2025 et a approuvé le lance-
ment du processus d’élabo-
ration de la SNIF 2026-2030,
afin de renforcer durable-
ment l’accès des populations
à des services financiers in-
clusifs, adaptés et de qualité.

Fait à Lomé, le 19 février
2026

Suite de la page 4

Suite de la page 3

Togo :  Désormais  la

protection des hautes

personnalités et des

institutions encadrée
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ration afin de renouveler l’al-
liance avec Dieu (cf. Ne 9, 1-
3). De même, nos paroisses,
les familles, les groupes ecclé-
siaux et les communautés reli-
gieuses sont appelés à ac-
complir pendant le Carême un
cheminement commun dans
lequel l’écoute de la Parole de
Dieu, tout comme celle du cri
des pauvres et de la terre, de-
vienne une forme de vie com-
mune et dans lequel le jeûne
soutienne une authentique re-
pentance. Dans cette perspec-
tive, la conversion concerne,
outre la conscience de chacun,
le style des relations, la qua-
lité du dialogue, la capacité à
se laisser interroger par la réa-
lité et à reconnaître ce qui
oriente véritablement le désir,
tant dans nos communautés
ecclésiales que dans l’huma-
nité assoiffée de justice et de
réconciliation.
Biens aimés, demandons la
grâce d’un Carême qui rende
notre oreille plus attentive à
Dieu et aux plus démunis. De-
mandons la force d’un jeûne
qui passe aussi par la langue,
afin que diminuent les paroles
qui blessent et que grandisse
l’espace pour la voix de l’autre.
Et faisons en sorte que nos
communautés deviennent des
lieux où le cri de ceux qui souf-
frent soit accueilli et où l’écoute
engendre des chemins de libé-
ration, nous rendant plus
prompts et plus diligents à con-
tribuer à l’édification de la civi-
lisation de l’amour.
Je vous bénis de tout cœur
ainsi que votre cheminement
de Carême. Du Vatican, le 5
février 2026, mémoire de
sainte Agathe, vierge et mar-
tyre.

Aux musulmans
Chers frères et sœurs musul-
mans,

C’est avec une grande
joie que je m’adresse à vous à
l’occasion du mois de Rama-
dan, qui s’achèvera par la fête
de la Rupture du Jeûne, l’¿Id
al-Fitr. Cette importante obser-
vance annuelle m’offre une
occasion privilégiée d’exprimer
ma proximité, mon respect en-
vers vous, croyants au « Dieu
unique, vivant et subsistant,
miséricordieux et tout-puissant,

seulement de discipliner le dé-
sir, de le purifier et de le ren-
dre plus libre, mais aussi de
l’élargir de manière à ce qu’il
se tourne vers Dieu et s’oriente
à accomplir le bien.

Cependant, pour que le
jeûne conserve sa vérité évan-
gélique et échappe à la tenta-
tion d’enorgueillir le cœur, il
doit toujours être vécu dans la
foi et l’humilité. Cela exige de
rester enraciné dans la com-
munion avec le Seigneur parce
que « personne ne jeûne vrai-
ment s’il ne sait pas se nourrir
de la Parole de Dieu ». En tant
que signe visible de notre en-
gagement intérieur à nous
soustraire, avec le soutien de
la grâce, au péché et au mal,
le jeûne doit également inclure
d’autres formes de privation
visant à nous faire acquérir un
mode de vie plus sobre, car «
c’est l’austérité seule qui rend
authentique et forte notre vie
chrétienne ». Je voudrais donc
vous inviter à une forme d’abs-
tention très concrète et sou-
vent peu appréciée, celle des
paroles qui heurtent et bles-
sent le prochain. Commen-
çons par désarmer le langage
en renonçant aux mots tran-
chants, aux jugements hâtifs,
à médire de qui est absent et
ne peut se défendre, aux ca-
lomnies. Efforçons-nous plutôt
d’apprendre à mesurer nos
paroles et à cultiver la gen-
tillesse : au sein de la famille,
entre amis, dans les lieux de
travail, sur les réseaux sociaux,
dans les débats politiques,
dans les moyens de communi-
cation, dans les communautés
chrétiennes. Alors, nombre de
paroles de haine laisseront
place à des paroles d’espoir et
de paix.

Ensemble
Enfin, le Carême met en

évidence la dimension commu-
nautaire de l’écoute de la Pa-
role et de la pratique du jeûne.
L’Écriture souligne également
cet aspect de nombreuses fa-
çons. Par exemple, lorsqu’elle
raconte, dans le livre de Néhé-
mie, que le peuple se rassem-
bla pour écouter la lecture pu-
blique du livre de la Loi et, pra-
tiquant le jeûne, se disposa à
la confession de foi et à l’ado-

l’écoute de la Parole dans la
liturgie nous éduque à une
écoute plus authentique de la
réalité : parmi les nombreuses
voix qui traversent notre vie
personnelle et sociale, les
Saintes Écritures nous ren-
dent capables de reconnaître
celle qui s’élève de la souf-
france et de l’injustice, afin
qu’elle ne reste pas sans ré-
ponse. Entrer dans cette dis-
position intérieure de récepti-
vité c’est se laisser instruire
aujourd’hui par Dieu à écouter
comme Lui, jusqu’à reconnaî-
tre que « la condition des pau-
vres est un cri qui, dans l’his-
toire de l’humanité, interpelle
constamment notre vie, nos
sociétés, nos systèmes politi-
ques et économiques et, enfin
et surtout, l’Église ».

Jeûner
Si le Carême est un

temps d’écoute, le jeûne cons-
titue une pratique concrète qui
dispose à l’accueil de la Parole
de Dieu. L’abstinence de nour-
riture est, en effet, un exercice
ascétique très ancien et irrem-
plaçable dans le chemin de
conversion. Précisément parce
qu’il implique le corps, il rend
plus évident ce dont nous
avons «faim» et ce que nous
considérons comme essentiel
à notre subsistance. Il sert
donc à discerner et à ordon-
ner les «appétits», à maintenir
vigilant la faim et la soif de jus-
tice en les soustrayant à la ré-
signation, en les éduquant
pour qu’ils deviennent prière et
responsabilité envers le pro-
chain.
Saint Augustin, avec finesse
spirituelle, laisse entrevoir la
tension entre le temps présent
et l’accomplissement futur qui
traverse cette garde du cœur,
lorsqu’il observe que : « Au
cours de la vie terrestre, il ap-
partient aux hommes d’avoir
faim et soif de justice, mais en
être rassasiés appartient à
l’autre vie. Les anges se ras-
sasient de ce pain, de cette
nourriture. Les hommes, en
revanche, en ont faim, ils sont
tous tendus vers le désir de
celui-ci. Cette tension dans le
désir dilate l’âme, augmente sa
capacité ». Le jeûne, compris
dans ce sens, nous permet non

Aux chrétiens
Le Carême comme temps
de conversion
Chers frères et sœurs !

Le Carême est le temps
où l’Église, avec une sollici-
tude maternelle, nous invite à
remettre le mystère de Dieu
au centre de notre vie, afin
que notre foi retrouve son
élan et que notre cœur ne se
disperse pas entre les inquié-
tudes et les distractions quo-
tidiennes.

Tout cheminement de
conversion commence lors-
que nous nous laissons rejoin-
dre par la Parole et que nous
l’accueillons avec docilité
d’esprit. Il existe donc un lien
entre le don de la Parole de
Dieu, l’espace d’hospitalité
que nous lui offrons et la
transformation qu’elle opère.
C’est pourquoi le chemine-
ment du Carême devient une
occasion propice pour prêter
l’oreille à la voix du Seigneur
et renouveler la décision de
suivre le Christ, en parcou-
rant avec Lui le chemin qui
monte à Jérusalem où s’ac-
complit le mystère de sa pas-
sion, de sa mort et de sa ré-
surrection.

Écouter
Cette année, je vou-

drais attirer l’attention, en pre-
mier lieu, sur l’importance de
laisser place à la Parole à tra-
vers l’écoute, car la disposi-
tion à écouter est le premier
signe par lequel se manifeste
le désir d’entrer en relation
avec l’autre.

Dieu Lui-même, se ré-
vélant à Moïse depuis le buis-
son ardent, montre que
l’écoute est un trait distinctif
de son être : « J’ai vu la mi-
sère de mon peuple qui est
en Égypte, et j’ai entendu ses
cris » (Ex 3, 7). L’écoute du
cri de l’opprimé est le début
d’une histoire de libération
dans laquelle le Seigneur im-
plique également Moïse, en
l’envoyant ouvrir une voie de
salut à ses enfants réduits en
esclavage.

Un Dieu engageant
nous rejoint aujourd’hui aussi
avec des pensées qui font vi-
brer son cœur. Pour cela,

Dans son message pour le Carême 2026, publié ven-
dredi 13 février depuis la Cité du Vatican, le Pape Léon XIV
invite les fidèles à vivre ce temps liturgique comme un
chemin de conversion intérieure et communautaire.
«Écouter» et «jeûner» constituent, selon le Saint-Père,
deux attitudes fondamentales pour remettre Dieu au cen-
tre de la vie et laisser la foi retrouver son élan.  Dans ce
même  élan de foi, le Vatican a adressé, vendredi 20 fé-
vrier 2026, un message aux musulmans à l’occasion du
Ramadan, insistant sur la convergence cette année avec
le Carême. Dans un contexte international marqué par les
conflits, le Vatican plaide pour un chemin commun de paix
appelant à un chemin spirituel commun avec les chrétiens
en Carême. Signé du cardinal George Jacob Koovakad,
préfet du dicastère pour le dialogue interreligieux depuis
2025, le message exprime « proximité » et « respect » en-
vers les croyants musulmans, appelant à ne céder ni au
désespoir ni à la violence face aux épreuves « personnel-
les, familiales ou institutionnelles ».

Carême et  Ramadan 2026: Ces messages importants

du Vatican aux chrétiens et musulmans
créateur du ciel et de la terre,
qui a parlé aux hommes »
(Concile Vatican II, Nostra
Aetate, 28 octobre 1965, 3).
Cette année, par une conver-
gence providentielle des ca-
lendriers, les chrétiens vivent
ce temps de jeûne et de piété
à vos côtés à travers le saint
temps du Carême, qui conduit
l’Église à la célébration de Pâ-
ques. Pendant ce temps spi-
rituellement intense, nous
cherchons à suivre plus fidè-
lement la volonté de Dieu. Ce
cheminement partagé nous
permet de reconnaître notre
fragilité intrinsèque et d’af-
fronter les épreuves qui pè-
sent sur nos cœurs.

Lorsque nous traver-
sons des épreuves – person-
nelles, familiales ou institu-
tionnelles –, nous pensons
souvent que la compréhen-
sion de leurs causes nous in-
diquera clairement la voie à
suivre. Mais nous décou-
vrons bien souvent que la
complexité de ces situations
dépasse nos forces. À une
époque marquée par une pro-
fusion d’informations, de ré-
cits et de points de vue con-
currents, notre discernement
peut s’obscurcir et notre souf-
france s’intensifier. Alors sur-
git naturellement une ques-
tion : comment trouver un
chemin à suivre ? D’un point
de vue purement humain, la
réponse peut sembler insai-
sissable, nous laissant dans
un sentiment d’impuissance.
C’est précisément à ce mo-
ment-là que peut naître la ten-
tation de céder au désespoir
ou à la violence. Le désespoir
peut apparaître comme une
réaction sincère face à un
monde brisé, tandis que la
violence peut se présenter
comme un raccourci vers la
justice, évitant la patience
qu’exige la foi. Pourtant, ni l’un
ni l’autre ne peuvent jamais
constituer une voie accepta-
ble pour les croyants. Le vé-
ritable croyant garde le re-
gard fixé sur la Lumière invi-
sible qu’est Dieu le Tout-Puis-
sant, le Très-Miséricordieux,
le seul Juste, lui « qui gou-
verne les peuples avec droi-
ture » (Ps 96,10). Un tel
croyant s’efforce, autant qu’il
peut, de vivre selon les com-
mandements de Dieu, car
c’est en lui seul que se trou-
vent à la fois l’espérance du
monde à venir et la paix si
ardemment désirée par tout
cœur humain.

En effet, nous chrétiens
et musulmans, avec toutes les
personnes de bonne volonté
sommes appelés à imaginer
et à ouvrir de nouveaux che-
mins par lesquels la vie peut
être renouvelée. Ce renou-
veau devient possible grâce
à une créativité nourrie par la
prière, par la discipline du

Pape Léon XIV

Suite à la page 7
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Éperviers du Togo : Patrice Neveu en dépit  de ses

qualités pourra-t-il réussir là où l’expérimenté

Claude Le Roy a échoué ?

dance.
Reste donc la grande

question : Patrice Neveu
pourra-t-il réussir là où ses
prédécesseurs ont échoué ?
Son expérience et sa connais-
sance du continent sont des
atouts, mais il devra rapide-
ment créer une cohésion
d’équipe, exploiter les talents
locaux et convaincre suppor-
ters et dirigeants que le Togo
peut retrouver sa place parmi
les sélections compétitives
d’Afrique.

Monsieur Patrice Neveu
de nationalité Française, est
âgé de 71 ans. Il a exercé ses
fonctions d’entraîneur à la tête
de plusieurs équipes nationa-
les, notamment celles du Ga-
bon, de la Guinée et de Haïti.
Il a ainsi pris part aux campa-
gnes de qualification pour la

haut niveau et sa fine connais-
sance de l’environnement du
football africain ».

Selon l’ instance diri-
geante du football togolais,
cette procédure qu’elle a en-
gagée en collaboration avec le
Ministère Délégué, chargé de
la Jeunesse et des Sports, «re-
flète la volonté commune des
instances sportives et des pou-
voirs publics de doter les Éper-
viers d’un encadrement tech-
nique de très haut niveau, à
même de relever les défis qui
attendent la sélection nationale
sur la scène africaine et inter-
nationale ».

L’histoire récente du
Togo est marquée par des ré-
sultats décevants et des chan-
gements fréquents à la tête de
l’équipe. Plusieurs entraîneurs
et pas des moindres à l’instar
de l’expérimenté  Claude Le
Roy ont tenté de relancer les
Éperviers, mais les objectifs
fixés n’ont jamais été atteints,
laissant planer le doute sur la
capacité d’un nouveau sélec-
tionneur à inverser la ten-

« La Fédération Togo-
laise de Football (FTF) a
l’honneur d’annoncer à l’en-
semble du public sportif et
aux amoureux des Éperviers
du Togo qu’elle a procédé à
la désignation de Monsieur
Patrice Neveu en qualité de
nouveau Sélectionneur natio-
nal, à la tête de l’Équipe Na-
tionale A », a publié la FTF
dans un communiqué signé
par son président, le Colonel
Guy Kossi Akpovy.

Pour la FTF le choix du
nouveau sélectionneur est le
résultat d’une consultation de
plusieurs profils disposant de
solides expériences dans le
milieu du football de haut ni-
veau. « Tout au long de ce
processus, les critères de
compétence, d’expérience et
de vision stratégique ont été
au cœur de l’évaluation des
profils », peut-on lire dans le
communiqué. Par ailleurs, la
FTF justifie le choix de Patrice
Neveu par les « compétences
techniques et tactiques, sa
longue et riche expérience du

Au Togo, l’équipe nationale du football, les Eperviers
a un nouveau sélectionneur. Il s’agit du français Patrice
Neveu. Le successeur de Daré Nibombé a été officielle-
ment désigné le jeudi 19 février 2026. À 71 ans, le techni-
cien français, fort d’une longue expérience internationale,
prend les rênes d’une équipe nationale qui cherche à re-
trouver sa compétitivité sur la scène africaine.

Mme GBOKOU
Akouvi Irène
née SEGBE
Décès survenu le
10 Janvier 2026

dans sa 65ème année

PROGRAMME

Vendredi 06 Mars 2026,

20h-00 : Veillée de Prière
dans la maison familiale à
Kouvé Gboli

Samedi 07 Mars 2026

09h00: Messe de requiem
en la Communauté Catho-
lique St Louis Scrosoppi de
Kouvé Gboli
11h 00 : Dépôt de Gerbes
Que le Seigneur Tout-Puis-
sant  vous rende au centu-
ple tous vos bienfaits.

«Le Seigneur a donné, le
Seigneur a repris. Que le
nom du Seigneur soit
béni»,  c’est avec une vive
douleur que nous portons
à votre connaissance le
rappel à Dieu de leur très
chère Mme GBOKOU
Akouvi Irène née SEGBE.
«Il ne faut pas pleurer pour
ce qui n’est plus,  il faut
sourire pour ce qui a été».
Les Familles GBOKOU
et SEGBE
Les enfants de la dé-
funte,
Ses frères, soeurs, cou-
sins, cousines, neveux et
nièces,
Les familles parentes, al-
liées et amies,
Vous prient d’agréer l’ex-
pression de leurs sincères
remerciements et Conser-
veront toujours un souve-
nir ému de la sympathie
que vous leur avez témoi-
gnées lors du rappel à Dieu
de:

RRRRRemeremeremeremeremercie-cie-cie-cie-cie-
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Coupe d’Afrique des Nations, la
Coupe du Monde et la Copa
América.
A son actif particulièrement en
Afrique, nous pouvons entre
autres citer :

2006 : Qualification de la
Guinée à la Coupe d’Afrique
des Nations 2006

2007 : Vice-champion
d’Égypte de la Coupe d’Égypte
avec l’Ismaily SC.

2012 : Qualification de la
Mauritanie au CHAN 2014 en
Afrique du Sud.

2015 : Qualification à la
Copa América Centenario avec
Haïti.

2021 : Qualification du
Gabon à la Coupe d’Afrique
des Nations 2021.

La rédaction

Carême et  Ramadan 2026: Ces messages impor-

tants du Vatican aux chrétiens et musulmans
leur soif de justice, d’égalité,
de dignité et de liberté : soyez
assurés de ma proximité spiri-
tuelle et sachez que l’Église
catholique est solidaire avec
vous. Nous sommes unis non
seulement par l’expérience
partagée de l’épreuve, mais
aussi par la mission sacrée de
restaurer la paix dans notre
monde blessé. Nous sommes
véritablement « tous dans le
même bateau » (François, Let-
tre encyclique Fratelli Tutti, 3
octobre 2020, n. 30).

jeûne qui clarifie notre regard
intérieur, et par des actes
concrets de charité. « Ne te
laisse pas vaincre par le mal
», nous exhorte l’Apôtre Paul,
« mais sois vainqueur du mal
par le bien » (Rm 12,21).
Chers frères et sœurs musul-
mans, en particulier ceux
d’entre vous qui luttent ou
souffrent dans leur corps ou
dans leur esprit à cause de

La paix – tel est mon souhait
ardent pour chacun de vous,
pour vos familles et pour les
nations dans lesquelles vous
vivez. Il ne s’agit pas d’une paix
illusoire ou utopique, mais fruit
du « désarmement du cœur,
de l’esprit et de la vie »,
comme l’a souligné le pape
Léon XIV (Message pour la
59I” Journée mondiale de la
paix, 1I”³ janvier 2026). Une
telle paix est un don reçu de
Dieu et nourrie par le désa-
morçage de l’hostilité à travers

le dialogue, la pratique de la
justice et la culture du pardon.
En ce temps partagé du Rama-
dan et du Carême, que notre
transformation intérieure de-
vienne le ferment d’un monde
renouvelé, où les armes de la
guerre cèdent la place au cou-
rage de la paix.
Avec ces sentiments, je prie
pour que le Tout-Puissant vous
comble tous de son amour mi-
séricordieux et de sa consola-
tion divine

Suite de la page 6

légumes avant consommation ;
la consommation exclusive
d’eau potable ; et l’utilisation
régulière des latrines.
Le ministère assure que ses
équipes sont mobilisées à tous
les niveaux pour contenir la si-
tuation et prévenir toute propa-
gation. Les autorités rappellent
que si la poliomyélite demeure
une maladie grave, elle peut être
efficacement évitée grâce à la
vaccination et au respect strict
des règles d’hygiène.

Carole A.

Togo/Alerte : un cas de poliomyélite confirmé

dans le district de Mô
tion de comportements res-
ponsables afin de freiner toute
circulation du virus.
Recommandation contre la

poliomyélite
Les autorités sanitaires recom-
mandent notamment la vacci-
nation complète de tous les
enfants contre la poliomyélite
; le lavage régulier et soigneux
des mains à l’eau propre et au
savon, surtout après les selles
et avant les repas ; la protec-
tion des aliments contre les
mouches et la poussière ; le la-
vage systématique des fruits et

Face à cette alerte sanitaire,
les autorités ont activé un dis-
positif de riposte. Les principa-
les mesures engagées com-
prennent :
Le renforcement de la vaccina-
tion de routine et l’organisation
de campagnes de vaccination
gratuites ; l’intensification de la
sensibilisation communautaire
sur les mesures préventives ;
la prise en charge médicale du
cas confirmé.

Le ministre en charge de
la Santé appelle les popula-
tions à la vigilance et à l’adop-

Un cas de poliomyélite
a été confirmé le 20 février
2026 dans le district sanitaire
de Mô, situé dans la région
Centrale du Togo. L’annonce
a été faite le 24 février par le
Ministère de la Santé, de l’Hy-
giène Publique, de la Couver-
ture Sanitaire Universelle et
des Assurances. Le ministère
indique que des investiga-
tions épidémiologiques sont
en cours afin de détecter
d’éventuels cas supplémen-
taires au sein de la commu-
nauté.
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